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INTRODUCTION 

L’image logistique de l’Alsace commence à émerger de façon plus positive à mesure que la 
réalité  et  les  enjeux  du fait  logistique sont  mieux  connus  et  partagés  par  les  acteurs  politiques, 
économiques et de l’aménagement de la région. Il apparaît en effet de plus en plus clairement que la 
logistique, même si elle pâtit encore d’une image souvent peu favorable pour le grand public, apparaît 
de plus en plus clairement comme une fonction indispensable au fonctionnement du territoire et à la 
vie  de  ses  habitants  et  constitue  un  levier  pour  le  maintien  et  le  développement  des  activités 
productives  alsaciennes,  dans  un  contexte  de  mondialisation  exacerbée.  Il  apparaît  aussi  que  la 
logistique  et  plus  généralement  les  activités  de  « l’économie  des  échanges »  sont  porteuses 
d’attractivité pour une région située au cœur de l’Europe. 

Mais parallèlement, en Alsace, on est bien conscient que l’activité de gestion des flux physiques n’est 
pas sans conséquences sur l’environnement, l’équilibre du territoire et le bien être de la population. En 
effet, comme région carrefour et charnière du système de transport, comme région très densément 
peuplée et urbanisée et tout simplement comme région où les habitants souhaitent préserver des 
conditions de vie agréables, l’Alsace tient à ce que le développement de ses activités économiques se 
fasse dans le cadre d’un respect du territoire, de ses habitants et de l’environnement.

C’est  à  ce  challenge  que  les  acteurs  de  la  région  doivent  répondre,  alors  que,  d’une  part,  le 
ralentissement de l'économie régionale fondée sur l’industrie pousse à chercher de nouveaux ressorts 
pour la croissance et en particulier celui, incontournable de l’économie des échanges, et que, d’autre 
part,  l’aménagement  économique du territoire doit  se faire dans un contexte de grande vigilance 
environnementale et de raréfaction des finances publiques - ce qui limite les marges de manœuvre.

Cela concerne donc aussi bien la logistique comme composante de l’activité économique et fonction 
indispensable à la compétitivité des entreprises et des filières, comme composante de l’aménagement 
du territoire, engendrant des besoins d’implantation importants et comme composante du système de 
transport dans la mesure où elle est une inductrice essentielle de trafic de marchandises.

Cette étude, qui fait suite à plusieurs travaux menés sur la question depuis une dizaine d’années et 
notamment l’étude Buck de 1997 et l’étude menée par Samarcande pour la Région sur les plates-
formes intermodales en 2006, vise donc à fournir les outils nécessaires à une meilleure appréhension 
du système logistique alsacien, de ses composantes et acteurs, des interrelations avec les autres 
dimensions  du  système  économique  (notamment  l’industrie),  de  ses  modalités  d’insertion  dans 
l’espace régional  et transfrontalier.  Elle doit  ainsi  aider à faire les  choix  essentiels  en matière de 
développement des compétences et des savoir-faire logistiques au service de l’économie régionale et 
de ses filières, en matière d’implantation des sites logistiques opérationnels et de bonne insertion dans 
les démarches d’aménagement du territoire (notamment les SCOT) et en matière d’articulation avec 
l’offre de transport, notamment les modes alternatifs à la route, le fer et la voie d’eau.

Un  des  objectifs  essentiels  sera  ainsi  de  permettre  la  mise  en  œuvre  d’une  politique  cohérente 
d’implantation de zones d’accueil des fonctions logistiques sur le territoire alsacien, répondant aux 
nécessités économiques et opérationnelles des entreprises, créatrices d’emplois, bien connectées aux 
réseaux de transport, notamment le fer et la voie d’eau, correspondant aux orientations générales et 
locales d’aménagement du territoire et acceptables par la population et les élus.

Suivant en cela les recommandations de l’étude sur les plates-formes intermodales,  qui a été une 
préfiguration de la présente étude, nous nous efforcerons notamment de répondre aux questions 
suivantes :

1 Clarifier le contenu et les enjeux de la logistique en général et pour l’Alsace en particulier.

2 Approfondir  la  connaissance  du fait  logistique  alsacien,  pour  mieux  prendre  en compte  les 
enjeux.

3 Bien mettre en évidence que le contexte économique et politique alsacien a changé, notamment 
en termes de développement industriel et d’implantation d’entreprises étrangères, et montrer en 
quoi la logistique constitue une nouvelle source de développement.
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4 Identifier de nouveaux leviers du développement et notamment favoriser le développement des 
activités de nature logistique sur le territoire.

5 Faut-il valoriser ou non le positionnement géo-logistique exceptionnel de la région au cœur de 
l’Europe ? 

6 Repérer et analyser les modalités actuelles d’implantation des sites logistiques privatifs. 

7 Identifier les conditions à remplir pour accueillir de façon optimale les activités logistiques sur le 
territoire alsacien. 

8 Identifier quantitativement les besoins en matière d’espaces et de zones dédiées à la logistique.

9 Evaluer les nombreux projets locaux à vocation logistique et proposer les moyens de favoriser 
une optimisation, notamment à l’échelle régionale. 

10 Comment structurer le système logistique alsacien au-delà de l’offre foncière et immobilière, en 
favorisant l’émergence d’une communauté logistique alsacienne.

11 Comment la logistique peut participer à une réorganisation de l’offre et une réorientation des 
pratiques de transport et des flux.

12 Comment prendre en compte les problématiques de logistique trans-frontalière.

Ce  document  qui  propose un diagnostic  de la  logistique  en Alsace,  sera suivi  par  une approche 
prospective et stratégique, qui donnera lieu à un second rapport.

A la suite de ces investigations, une phase de consultation, concertation et débat sera organisée et 
donnera  notamment  lieu  à  un  colloque  sur  la  logistique  en  Alsace  et  à  des  ateliers  de  travail 
thématiques et spatiaux, avec d’une part l’objectif  de faire partager le diagnostic et les réflexions 
stratégiques aux acteurs du territoire et d’autre part, de transformer ces réflexions en action, afin que 
cette démarche d’étude constitue un outil de transformation concrète.
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1. ANALYSE DES SITES LOGISTIQUES ALSACIENS
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1.1. Les sites
202 établissements ont été destinataires de l’enquête postale. 104 établissements (pour certains d’un 
même groupe) ont répondu à l’enquête soit un taux de réponse élevé de 51%.

15 entreprises ont répondu spontanément avant la relance soit un taux de retour non négligeable 
pour ce type d’enquête de 7 % (la référence s’établissant plutôt de 3 %).

Environ1 187 établissements ont donc été relancés par téléphone pour environ 90 réponses. Quelques 
entreprises figurant à la fois dans l’enquête qualitative et l’enquête quantitative ont été rencontrées 
face à face.

1.1.1. Répartition géographique : 42 % de l’échantillon à « Strasbourg – Vallée 
de la Bruche »

Sur ces 104 répondants :

- 44  soit  42  %  de  l’échantillon  sont  localisés  dans  la  zone  de 
« Strasbourg – Vallée de la Bruche »,

- « Colmar  –  Alsace  Centrale »,  « Mulhouse  –  Thur  –  Doller  – 
Guebwiller » et « Sundgau – Saint-Louis » affichent un nombre quasi 
identique de répondants (respectivement 16 pour les deux premiers et 
18  pour  Sundgau  –  Saint-Louis  soit  environ  15  et  17  %  de 
l’échantillon),

- 8  répondants  sont  localisés  en  « Alsace  Nord »  (environ  8  %  de 
l’échantillon),

- la zone de « Saverne – Alsace Bossue » est peu représentée avec 2 
répondants.

1.1.2. Profil d’activités : une logistique internalisée et imbriquée à la production

Les établissements  ont été regroupés en cinq grandes catégories – « Industrie »,  « Distribution – 
commerce de gros », « Prestataires », « Transporteurs », « Autre2 » - dont certaines ont été sous 
segmentées. Sont ainsi distingués :

- les sites industriels ayant comme activité principale la fabrication   « fabrication »,

- les sites d’industriels dont l’activité principale n’est pas la fabrication mais la distribution   
« site distribution d’industriel »,

- les sites d’industriels dont l’activité principale n’est pas la fabrication mais la logistique   « site 
logistique d’industriel », c’est ce que nous appelons un site logistique internalisé autonome,

- les sites de distributeurs ou de grossistes dont l’activité principale est la distribution   « site 
distribution de distributeur »,

- les sites de distributeurs ou de grossistes dont l’activité principale est la logistique   « site 
logistique  de  distributeur »,  c’est  également  ce  que  nous  appelons  un  site  logistique 
internalisé autonome,

- les sites de prestataires logistiques   « site prestataire »,

1 Car quelques-unes se sont révélées « introuvables »
2 Ce sont les entreprises qui se sont classées ainsi considérant que les autres catégories ne définissaient pas assez leurs 
activités
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- les sites de transporteurs, catégorie qui comporte des transporteurs de lot et semi-lot mais 
également des messagers et des expressistes   « site transporteur »,

- des sites « autres ».

Tous ces sites sont réputés exercer une activité logistique (sélection de la base de données initiale  
avec les CCI notamment).

Les  logistiques  internalisées  d’industriels  (49)  ou  de  distributeurs  –  grossistes  (15) 
dominent l’échantillon par rapport aux prestataires logistiques (20) donc aux logistiques 
externalisées  et  aux  transporteurs  (18).  Parmi  les  logistiques  internalisées,  celles 
imbriquées  à  la  production  sont  majoritaires  (41 sites  dont  l’activité  principale est  la 
production).

1.1.3. Le statut des sites

1.1.3.1 Une logique patrimoniale forte

82 % des répondants (ayant renseigné la question) sont propriétaires (sur le site enquêté).

La logique patrimoniale est moins affirmée sur les sites logistiques des distributeurs et sur les sites 
des prestataires, propriétaires à 67 et 53 % « seulement ». 
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Logique patrimoniale – source : enquête

Non 
réponse Propriétaire Locataire Autres TOTAL

Part des 
propriétaires 

(1)

Fabrication 2 38 1 0 41 97%

Site distribution 
d'industriel

0 4 1 0 5 80%

Site logistique 
d'industriel

0 2 0 1 3 100%

Site distribution de 
distributeur

0 9 0 0 9 100%

Site logistique de 
distributeur

0 4 2 0 6 67%

Site prestataire 0 10 9 1 20 53%

Site transporteur 0 14 4 0 18 78%

Autres 0 1 1 0 2 50%

TOTAL 2 82 18 2 104 82%

(1) en % d’entreprises ayant renseigné la question donc hors les non-réponses et réponses « autres »

1.1.3.2 Soixante sept sites soumis au moins à déclaration

67 sites sont, au moins, soumis à déclaration soit 64 % de l’échantillon. Parmi ces sites, 9 (8,6 % de 
l’échantillon) sont classés Seveso.

Typologie de sites / sécurité* – source : enquête

Non-
réponse

Non 
classés

Soumis à 
déclaration

Soumis à 
autorisation

Classé 
SEVESO TOTAL

Fabrication 3 5 19 9 5 41

Site distribution 
d'industriel 3 2 0 0 5

Site logistique 
d'industriel 2 1 0 0 3

Site distribution de 
distributeur

2
4 2 0 1 9

Site logistique de 
distributeur 3 2 0 1 6

Site prestataire 1 5 7 6 1 20

Site transporteur 7 7 3 1 18

Autres 2 0 0 0 2

TOTAL 6 37 40 18 9 104

* il était demandé aux répondants d’indiquer si leur site est « non classé », « soumis à déclaration », « soumis à 
autorisation », « classé SEVESO ». Il n’était pas demandé de préciser à quel titre le site est soumis à déclaration.
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Une proportion plus importante de sites « au moins soumis à déclaration » est observée au sein des 
sites « industriels – fabrication » et des sites logistiques, notamment de prestataires.  Les sites de 
distributeurs sont plus banalisés.

Il n’y a pas de lien statistique probant entre la localisation et le statut des sites en matière de sécurité. 
On  notera  toutefois  une  proportion  un  peu  plus  faible  d’entreprises  « au  moins  soumises  à 
déclaration » dans les zones portuaires et sur des sites isolés hors agglomération.

1.1.3.3. Trente pourcents des sites sont sous température dirigée

31  sites  disposent,  au  moins,  d’entrepôts  « frais ».  Les  entrepôts  surgelés  (température  dirigée 
négative) sont notablement moins nombreux (7) de même que les sites multi-températures (3).

Typologie de sites / température dirigée : enquête

Sous 
température 

dirigée 
positive

Sous 
température 

dirigée 
négative

Bi 
température Autres (1) Nombre de 

répondants (2)

Fabrication 10 1 3 40 41

Site distribution 
d'industriel 3 0 0 5 5

Site logistique 
d'industriel 2 0 0 3 3

Site distribution 
de distributeur 3 1 0 9 9

Site logistique de 
distributeur 5 0 1 6 6

Site prestataire 7 5 1 19 20

Site transporteur 1 0 1 18 18

Autres 0 0 0 2 2

TOTAL 31 7 6 102 104

(1) sites banalisés sans température dirigée 
 (2) 104 répondants mais 146 réponses car plusieurs réponses possibles. Seul le nombre de répondants à été conservé car il 
permet de calculer des pourcentages par rapport à l’échantillon c'est-à-dire au nombre d’entreprises interrogées plutôt qu’un 
pourcentage par rapport au nombre de citations, à notre sens, moins intéressant.
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De manière assez logique, les sites de distributeurs apparaissent plus souvent que les autres (83 %) 
dans la catégorie  des entrepôts  sous température dirigée mais la proportion d’entrepôts frais est 
également forte parmi les sites logistiques ou de distribution d’industriels ; en revanche, aucun de ces 
sites industriels n’est sous température dirigée négative.

Il n’y a, par ailleurs, aucun lien statistique probant entre la localisation et le statut des sites en matière 
de température dirigée. 

1.1.3.4.  Quatre  vingt  pourcents  des  sites  sont  localisés  dans  une  zone  d’activités 
(organisée ou informelle) ou sur une zone portuaire

Localisation du site
Nombre 

d'entreprises Fréq.

Dans une zone d'activités organisée 54 52,43%

Dans une zone d'activités informelle 17 16,50%

Dans une zone portuaire 11 10,68%

Sur un site isolé hors agglomération 10 9,71%

Sur un site isolé en agglomération 8 7,77%

Autre 3 2,91%

TOTAL. 103 100,00%

Hors zones organisées, on peut dire, en proportion d’entreprises, que :

- les industriels ont privilégié les zones d’activités informelles voire les sites isolés,

- les distributeurs ont privilégié :

o les zones portuaires pour l’implantation de leurs sites logistiques autonomes, 

o et les  zones d’activités  informelles  et  les  sites  isolés  en agglomération  pour leurs 
activités de distribution pure (ce qui est finalement assez logique pour les sites en 
agglomération),

- les prestataires ont privilégié les zones portuaires,

- les transporteurs se sont installés indifféremment sur des zones organisées ou des sites isolés.

Observatoire Régional des Transports et de Logistique d’Alsace – Samarcande Transport-Logistique-Territoire

1

Sites sous température dirigée (en % d'entreprises)

24%

60%
67%

33%

83%

35%

6%

Fa
br

ic
at

io
n

S
ite

 d
is

tri
b

d'
in

du
st

ri
el

S
ite

 lo
g

d'
in

du
st

ri
el

S
ite

 d
is

tri
b

de
di

st
ri

bu
te

ur

S
ite

 lo
g 

de
di

st
ri

bu
te

ur

S
ite

pr
es

ta
ta

ire

S
ite

tr
an

sp
or

te
ur

M
oy

en
ne

Sous température dirigée positive Sous température dirigée négative Bi température



Etude sur le développement des activités logistiques en Alsace

En  faisant  le  croisement  inverse  (répartition  des  occupants  sur  les  zones),  on  trouve  assez 
logiquement  un  peu  plus  d’industriels  partout  (puisqu’ils  représentent  au  total  40  %  de  notre 
échantillon). On notera néanmoins une présence plus forte (60 %) d’industriels sur les sites 
isolés hors agglomération qu’ailleurs et une présence plus forte de prestataires sur les 
zones portuaires (49 %) qu’ailleurs (19 %). Enfin on trouve une proportion de sites de 
distribution de distributeurs plus importante (25 %) qu’ailleurs (8 %) sur les sites isolés 
en agglomération.
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1.1.3.5. L’accessibilité routière discriminante

La distance moyenne des sites par rapport à l’autoroute ou à une voie rapide est de 5 km :

- Les sites industriels (« fabrication ») sont légèrement plus éloignés : en moyenne 7 km de 
l’autoroute ou de la voie rapide. 

- Les sites isolés en ou hors agglomération apparaissent également un peu plus éloignés que 
les autres des autoroutes ou voies rapides (6,4 km) mais ces données sont à analyser avec 
une extrême précaution compte tenu d’écarts importants à la moyenne.

1.1.3.6. Des implantations historiques

En  moyenne  les  sites 
affichent  une  ancienneté 
de  28  ans.  Les  écarts 
selon  les  types  de  zone 
sont peu significatifs.

Le type d’activité discrimine plus les réponses. Ainsi :

- les  sites  des  prestataires  sont  nettement  plus  récents  que  les  autres et,  en 
particulier, que les sites logistiques des industriels (typiquement les plus anciens),

- les sites de distribution des industriels sont également typiques d’implantations plus récentes.

Indiquons que la question permet d’analyser l’ancienneté et non la modernité du site qui a pu faire 
l’objet d’investissement(s).

Par ailleurs l’enquête montre que les sites soumis à déclaration et surtout les sites classés 
SEVESO sont typiques d’implantations plus anciennes.
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1.2. Les surfaces et l’emploi

1.2.1 Les superficies totales : un foncier moyen par site de 4 à 6 hectares

36 entreprises n’ont pas renseigné la question relative au foncier total. 

Sur les 68 entreprises qui ont répondu, la surface totale moyenne s’établit à 6 ha mais cette moyenne 
est peu significative compte tenu d’écarts très importants à la moyenne (surface totale allant de 0,25 
hectares à 150 hectares). Il n’est, d’ailleurs, pas impossible que certaines entreprises aient totalisé 
l’ensemble de leurs surfaces.

Si on enlève les valeurs extrêmes supérieures, la moyenne s’établit à 4 ha avec des superficies totales 
allant de 0,25 ha à 30 hectares.  Toujours hors valeurs extrêmes, ce sont les sites isolés en 
agglomération  qui  affichent  les  fonciers  moyens  occupés  les  plus  faibles  (environ  2 
hectares)  et  les  sites  isolés  hors  agglomération  qui  présentent  les  fonciers  moyens 
occupés les plus élevés (environ 5 hectares) mais ces chiffres sont à analyser avec une extrême 
précaution.  Avec les précautions précitées on notera donc que les  plus grands sites (au sens du 
foncier total) ne sont pas localisés sur les zones organisées et zones portuaires3.

3 indiquons que le croisement entre l’ancienneté et le type de zone est statistiquement peu pertinent. En effet, 80 % des 
entreprises sont situées sur une zone portuaire ou sur une zone organisée et, en outre, 12 entreprises n’ont pas renseigné la 
question relative à leur date d’implantation
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A titre de comparaison sur des enquêtes similaires, la surface totale pour des sites localisés dans le 
Val d’Oise s’établit à 3,6 hectares soit une moyenne légèrement inférieure mais à analyser avec une 
extrême précaution.

1.2.2 Les superficies logistiques bâties : des entrepôts de 11 000 m2 en moyenne

Sur l’ensemble de l’échantillon hors 12 entreprises qui n’ont pas renseigné cette question, les surfaces 
bâties logistiques moyennes s’établissent à 11 700 m2.

Sur l’échantillon précédemment utilisé des entreprises présentant des superficies totales de terrains 
d’au plus 40 hectares (échantillon « hors valeurs extrêmes » utilisé plus haut), la surface logistique 
bâtie moyenne par site est de 11 200 m2.

Les surfaces moyennes d’entrepôt les plus importantes sont observées dans les zones 
d’activités  organisées (environ  13  000  m2),  les  surfaces  logistiques  moyennes  bâties  les  plus 
petites étant observées sur les sites isolés en agglomération (de 6 000 m2). L’enquête atteste de la 
prévalence des zones organisées pour les sites à vocation logistique tandis que ces zones 
sont moins privilégiées pour l’implantation de grands sites multi-activités ou à caractère 
industriel.

Les prestataires et les distributeurs – grossistes affichent les entrepôts les plus grands (16 000 m2). 
Les sites des industriels sont globalement de plus petite taille. Les sites des transporteurs qui sont, 
dans certains cas, des étoiles ou hubs de messagerie ou des sites de transit sans stockage longue 
durée, présentent également une taille plus faible d’environ 4 000 m2.

Superficie moyenne des bâtiments affectés à la 
Logistique (en m2)

Site prestataire 16 222

Site logistique de distributeur 16 083

Site distribution de distributeur 12 286

Fabrication 12 142

Site logistique d'industriel 7 833

Site distribution d'industriel 7 490

Site transporteur 4 606

Autres 3 000

Moyenne pondérée sur d’échantillon* 11 739

*  la Moyenne pondérée de l’échantillon est obtenu par la ratio somme des surfaces / nombre de répondants  
ayant renseigné cette question. Il ne s’agit pas de la moyenne des moyennes par type de site
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Le  ratio  « surfaces  bâties  logistiques  /  surfaces  bâties  totales »  (construit  sur  un 
échantillon réduit d’entreprises ayant renseigné les deux questions) est logiquement plus 
élevé pour les sites à vocation logistique « pure »

1.2.3 Un taux moyen d’occupation du foncier de 66 %

Le ratio moyen (surfaces totales bâties / foncier total) s’établit à 66 % mais il descend à 40 % sur des 
sites industriels ou de prestataires et à 20 % sur des sites de transporteurs., où la surface ets occupée 
par les aires de stationnement et de manoeuvre des poids lourds. 

1.2.4 Un nombre moyen de portes à quai de 17 à l’hectare

Le  nombre  moyen  de  portes  à  quai  à  l’hectare  est  calculé  sur  un  échantillon  restreint  de  83 
entreprises ayant renseigné les deux questions (porte à quai et bâti logistique).

Sur cet échantillon, ont été comparées la somme des surfaces bâties logistiques et la somme des 
portes à quai et ce par profil d’activités.

Les ratios sont assez proches quel que soit le profil à l’exception notable des sites de transporteurs 
affichant une moyenne de 65 portes à quai à l’hectare.
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1.2.5. L’emploi à l’hectare : un ratio élevé
Le ratio emploi logistique sédentaire à l’hectare a été calculé sur l’échantillon des répondants ayant répondu aux 
deux questions  (surfaces et  effectifs)  et  par rapprochement  des surfaces  bâties  et  des effectifs  sédentaires  
totaux.

Le nombre de salariés logistiques sédentaires à l’hectare logistique bâti s’établit à 55 ce qui est une 
moyenne  haute  en  regard  de  ce  qui  est  observé  sur  d’autres  territoires  ou  la  moyenne  est 
généralement comprise entre 25 et 50.

Avec près de 100 salariés à l’hectare le transport se distingue mais il convient de rappeler que ces 
sites incluent notamment des étoiles ou agences de messagerie avec des personnels d’organisation de 
tournées, de tri nombreux en regard de la surface des sites (généralement faible).

Les valeurs demeurent élevées sur les sites des industriels (de 45 à 48) et les sites des distributeurs 
(de  61  à  66).  Les  sites  des  prestataires  affichent  le  plus  petit  ratio.  La  recherche  de  gains  de 
productivité,  une  plus  grande  mécanisation  –  automatisation,  un  effectif  déclaré  ne  représentant 
qu’une  partie  des  collectifs  de  travail  (via  l’intérim,  notamment)  peuvent  peut  être  expliquer  ce 
phénomène.

29 entreprises seulement ont renseigné la question relative aux effectifs conducteurs. Sur la base de 
ces 29 observations la moyenne de l’effectif par entreprise s’établit à 25,5 mais avec un écart type 
très important (35) qui rend la moyenne peu pertinente.

De manière naturelle, ce sont les sites des transporteurs et des prestataires qui présentent l’effectif 
moyen de conducteurs par entreprise le plus élevé. 

Nbre Chauffeurs

Fabrication 7,57

Site distribution d'industriel 14

Site distribution de distributeur 11,75

Site logistique de distributeur 17,5

Site prestataire 53

Site transporteur 38,89

Moyenne de l’échantillon* 25,48

* la Moyenne de l’échantillon n’est pas de la moyenne des moyennes par type de site
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1.2.6. Une part de l’effectif sédentaire logistique sur l’effectif total logiquement 
plus élevée sur les sites logistiques

1.3. Nature des opérations logistiques et vocations géographiques

1.3.1.  Des opérations banalisées mais aussi  des opérations à plus forte valeur 
ajoutée

La majorité des répondants réalise au moins des opérations de stockage et/ou de gestion de stocks 
et/ou de distribution et/ou de préparation de commandes (plusieurs réponses possibles) :

- 65 entreprises réalisent parallèlement des opérations de conditionnement /  emballage qui 
sont  intégrées  aux  opérations  de  production  (90  %  des  sites  « fabrication »  déclarent 
effectuer ce type de prestations) ou réalisées sur des sites de prestataires,

- 23 entreprises réalisent des opérations de co-packing c'est-à-dire d’emballage promotionnel 
(généralement associé à des Produits de Grande Consommation). L’objectif du co-packing est 
de réaliser cette différenciation le plus en aval possible (plutôt qu’en sortie d’usine). Il est 
donc  assez  logique  de  constater  les  plus  fortes  proportions  d’entreprises  réalisant  ces 
opérations parmi les prestataires et les grands distributeurs.

- Enfin, 13 entreprises réalisent des opérations de pré et/ou post-manufacturing c'est-à-dire des 
opérations  de  petits  montages  – finition  (pour  le  post-manufacturing),  des  opérations  de 
surgélation de matières premières, par exemple (pour le pré-manufacturing). Les plus grosses 
proportions d’entreprises réalisant des finitions sur leurs entrepôts sont observées parmi les 
prestataires et les sites des industriels.

Observatoire Régional des Transports et de Logistique d’Alsace – Samarcande Transport-Logistique-Territoire

2

Ratio salariés sédentaires logistiques / salariés du site

22%

61%
70%

51%

93%
81%

56%

100%

50%

Fa
br

ic
at

io
n

Si
te

 d
is

tr
ib

d'
un

in
du

st
ri

el

S
ite

 lo
g 

d'
un

in
du

st
ri

el

S
ite

 d
is

tri
b

de
di

st
ri

bu
te

ur

S
ite

 lo
g 

de
di

st
rib

ut
eu

r

S
ite

pr
es

ta
ta

ire

S
ite

tr
an

sp
or

te
ur

s

A
ut

re
s

M
oy

en
ne

Opérations logistiques réalisées sur les sites (en nombre d'entreprises)

97 96 95 92

65

23
13

St
oc

ka
ge

 

G
es

tio
n 

st
oc

ks
 

Di
st

rib
ut

io
n 

Pr
ép

ar
at

io
n

co
m

m
an

de
s 

Co
nd

iti
on

./e
m

ba
lla

ge
 

Co
-p

ac
ki

ng
 

Pr
é/

po
st

m
an

uf
ac

tu
rin

g 



Etude sur le développement des activités logistiques en Alsace

Les opérations à forte valeur ajoutée ne permettent pas d’expliquer des ratios « effectifs sédentaires 
logistiques à l’hectare bâti logistique » élevés. Ces ratios s’établissent, en effet, respectivement à 41, 
42 et 47 pour les entreprises réalisant du pré-manufacturing et/ou du co-packing et/ou de l’emballage 
–  conditionnement  tandis  que,  par  exemple,  les  entreprises  qui  ne  réalisent  pas  de  co-packing 
affichent un ratio de 52 salariés logistiques sédentaires à l’hectare logistique bâti.

Ce seraient donc plutôt les prestations dites banalisées qui génèreraient des emplois.

1.3.2. Une logistique de distribution eurorégionale

47 entreprises n’ont pas renseigné la question relative aux origines des flux et 41 n’ont pas renseigné  
la question relative aux destinations.

En amont, 50 entreprises reçoivent au moins d’Alsace et/ou des territoires limitrophes 
français, allemands ou suisses. Parallèlement, 36 entreprises reçoivent (au moins) d’« ailleurs en 
France et en Europe » et 19 entreprises déclarent du Grand Import (Reste du Monde) ce qui est loin 
d’être négligeable sur la soixantaine d’entreprises ayant renseigné cette question4.

En aval, 52 entreprises distribuent en Alsace et/ou sur les territoires limitrophes français, 
allemands  ou  suisses  confirmant  une  vocation  eurorégionale.  Parmi  celles-ci,  21  ne 
distribuent qu’en Alsace (contre 44 distribuant au moins en Alsace). Parallèlement, 40 entreprises (sur 
63 ayant renseigné la question) affichent (au moins) une vocation nationale ou européenne plus large 
(hors territoires limitrophes). Enfin ¼ des entreprises (16 sur les 63 ayant répondu) ont des marchés 
mondiaux. Les données sur les flux attestent d’une ouverture des entreprises alsaciennes 
sur l’extérieur et d’un positionnement logistique favorable au moins sur des vocations 
euro-régionales.

A côté de ces résultats, on remarque que :

- les  compétences  d’import  se  retrouvent  à  l’export  puisque  ce  sont  les  entreprises  qui 
reçoivent du Reste du Monde qui sont, en proportion, les plus nombreuses à expédier sur le 
reste du Monde,

- 10 entreprises ne reçoivent et n’expédient qu’en Alsace.

4 le profil des sites (fabrication, distribution, prestataires,…) ne discrimine pas les réponses
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Légende : les résultats doivent se lire comme 46 entreprises reçoivent au moins de l’Alsace (car plusieurs réponses possibles). 
Le chiffre de 50 entreprises recevant au moins de l’Alsace et des territoires limitrophes est une exploitation particulière, ces 50 
entreprises se retrouvent dans les 46 recevant au moins de l’Alsace et dans les 29 recevant au moins des territoires limitrophes.

L’activité principale ou profil  des sites ne discrimine pas la destination des flux sauf pour les sites 
commerce  –  distribution  (somme  de  l’ensemble  des  sites  de  distribution)  singulièrement  plus 
nombreux à présenter une vocation régionale.

1.3.3. Une distribution de produits manufacturés

Les produits manufacturés dominent les sorties.

Les matières premières conditionnées dominent les entrées.
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1.4. Les trafics générés

1.4.1. Des flottes de Véhicules Utilitaires Légers (VUL) observées au sein des sites 
de distribution et chez les prestataires

En moyenne les entreprises détiennent 13 VUL mais avec des écarts très importants à la moyenne 
(rendant celle-ci peu significative).

Les flottes non négligeables sont observées sur les sites de distribution (30 VUL en moyenne par 
entreprise) et chez les prestataires (33 VUL en moyenne par entreprise). Là encore, la moyenne est 
peu significative (écarts importants à la moyenne).

1.4.2. Le transport largement externalisé

En  moyenne,  les  entreprises  affichent  des  flottes  de  Poids  Lourds  (PL)  de  31  véhicules  mais  la 
moyenne est peu significative.

Au-delà des chiffres eux-mêmes le trait saillant est la quasi-absence de flotte PL au sein des sites 
d’industriels et des sites de distribution des distributeurs dont on peut légitimement penser qu’ils 
externalisent très majoritairement leurs transports. Inversement, des flottes plus significatives sont 
observées au sein des sites à vocation logistique des distributeurs (entrepôts distributeurs), chez les 
prestataires et, assez logiquement, chez les transporteurs.
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1.4.3.  Une  génération  de  trafics  plus  importante  sur  les  sites  logistiques 
autonomes des distributeurs et sur les sites des transporteurs

Les entreprises étaient invitées à indiquer, en premier lieu, le nombre de camions entrant sur le site  
par jour, puis, en second lieu, le nombre de camions sortant par jour. Fort logiquement le chiffre est  
quasi  identique  dans  un  sens  comme dans  l’autre.  L’analyse  qui  suit  est  réalisée  sur  1 sens.  Il  
convient de multiplier par 2 pour obtenir le nombre de mouvements (ainsi un riverain verra deux  
camions même s’il s’agit du même camion qui entre puis ressort).

En  moyenne,  les  sites  interrogés  génèrent  un  trafic  de  45  camions  en  entrées  ou  sorties  (90 
mouvements si on additionne les deux sens).

Ce nombre moyen (avec les précautions d’usage sur des différences notables à la moyenne) est plus 
élevé sur les sites logistiques des distributeurs et sur les sites des transporteurs. Il est notablement 
plus faible sur les sites des industriels (« fabrication », « site de distribution d’industriel » et « site 
logistique d’industriel »).

1.4.4. Une génération de trafics plus importante sur les sites isolés hors ou en 
agglomération

La génération de trafics est plus forte  sur les sites isolés que sur les zones d’activités ou zones 
portuaires dont la vocation est pourtant justement de mieux maîtriser la logistique et ses effets sur un 
territoire. Mais il convient d’indiquer que la moyenne est tirée, dans ces deux cas, par deux valeurs 
extrêmes qui concernent des transporteurs recevant (et expédiant) en moyenne 300 véhicules par 
jour pour l’un (sur un site isolé hors agglomération) et 200 véhicules par jour pour l’autre (isolé en 
agglomération).
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1.5. Des perspectives positives pour l’avenir

1.5.1.  Quarante  trois  pourcents  des  répondants  prévoient  « tout  à  fait » 
d’intensifier l’activité

Les industriels prévoient encore moins que certains autres (prestataires, transporteurs, distributeurs) 
de délocaliser ou de fermer.

Intensification 
de l'activité 
Tout à fait 
envisagée

Extension sur 
place Tout à 

fait envisagée

Extension sur 
autre site 
Tout à fait 
envisagée

Externalisation 
Tout à fait 
envisagée

Délocalisation 
Tout à fait 
envisagée

Fermeture 
Tout à fait 
envisagée

Autres 
évolutions 
Tout à fait 
envisagée

Fabrication 34% 10% 17% 7% 2% 0% 0%

Site distribution 
d'industriel 60% 20% 0% 0% 0% 0% 0%

Site logistique 
d'industriel 33% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

Site distribution de 
distributeur 33% 11% 22% 11% 11% 0% 0%

Site logistique de 
distributeur 50% 33% 17% 0% 0% 0% 0%

Site prestataire 50% 10% 25% 0% 10% 5% 10%

Site transporteur 56% 22% 11% 6% 11% 0% 0%

Autres

TOTAL 43% 13% 17% 5% 6% 1% 2%

Les besoins de surfaces totales dans les 5 ans 
qui  viennent  n’apparaissent  pas  comme  un 
paramètre statistiquement discriminant.
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1.5.2. Les gains d’activité : principal déterminant des évolutions

Il  est  à  craindre  que  les  entreprises  aient  répondu  de  manière  générale  à  la  question  des  
déterminants  des  évolutions,  sans  corréler  cette  question  aux  stratégies  précédentes  (extension,  
délocalisation,….).

Il  apparaît  que les gains d’activité puis, dans une moindre mesure,  les réorganisations logistiques 
constituent des paramètres explicatifs majeurs des évolutions. La fiscalité ou les coûts sont cités par, 
au plus,  un quart de l’échantillon  (pour la fiscalité)  et  un dixième de l’échantillon  pour les  coûts 
immobiliers. 

Les industriels sont un peu plus nombreux que les autres à citer la fiscalité (20 % contre 10 % en 
moyenne sur l’échantillon). 

1.5.3. Les répondants jugent positivement leurs propres locaux

L’adaptation des locaux (capacité, surfaces logistiques, hauteur utile) est jugée très positivement par 
au moins 77 % de l’échantillon.

La date d’implantation n’est pas discriminante.

Ce phénomène n’est  pas  spécifique  à cette  étude  et  on remarque assez souvent  des  jugements 
positifs sur ce qui relève de la responsabilité des répondants ou de leur entreprise.
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